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L’avenir, nous 
n’avons pas à le 
prévoir, mais à 
le permettre

DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 
DÉCISIVES

Du 5 juin au 2 juillet prochains, nos 

élections professionnelles auront 

lieu dans toute la France.

Ce rendez-vous essentiel pour 

l’avenir de nos métiers et la recon-

naissance de nos professions doit 

être pour tous les PH un passage 

nécessaire et efficace

Comme l’écrivait Hanna Arendt,

Le pouvoir existe quand les hommes 

agissent ensemble.

Il disparaît quand ils se dispersent.

Alors à l’INPH nous avons fait 

le choix de présenter à vos suf-

frages des listes communes, ce 

qui ne sous-entend pas la fusion, 

mais  bien davantage l’alliance né-

cessaire sur un socle de valeurs  

communes, pour agir avec toujours 

plus de poids et vous représenter 

avec succès.
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Présidente de l’INPH
Dr Rachel BOCHER
Présidente de l’INPH
Dr Rachel BOCHER

Vous trouverez dans cet excellent numéro spécial « Elections » les 

informations de nature à vous mobiliser et à mobiliser autour de vous 

afin que l’engagement de quelques-uns devienne l’expression du plus 

grand nombre. 

Vous pourrez utilement vous y reporter et je salue ici la qualité et le 

« professionnalisme » de toute la rédaction du MAG INPH qui a réussi 

une nouvelle fois à sortir un numéro si complet.  

A la veille de ces échéances primordiales, l’heure n’est plus au grands 

discours, mais à l’action.

En choisissant de continuer à donner à L’INPH  la place qu’elle occupe 

grâce à votre soutien, vous porterez aux responsabilités nombre de 

Collègues Praticiens des hôpitaux Publics, détenteurs de votre mandat  

fait d’attentes et d’exigence afin d’obtenir des Pouvoirs Publics les 

moyens, la considération et la place indispensables.

A l’INPH notre engagement est intact.

C’est en accompagnant la pensée d’Antoine de Saint Exupéry, 

« L’avenir, nous n’avons pas à le prévoir, mais à le permettre », que je nous 

donne rendez-vous pour d’autres actions.

Et vous souhaite à tous une bonne lecture de votre MAG INPH  

« spécial Elections »
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Les élections 
professionnelles sont un 
moment important pour 
marquer la qualité de 
notre représentation. Les 
syndicats qui présentent 
les candidats à vos 
suffrages sont des « corps 
intermédiaires ». 
Ils agissent en votre 
nom auprès de l’Etat et 
vous défendent dans les 
instances paritaires que 
comporte notre statut.

Dr Jean-Michel Badet
Président du SNPH-CHU 
Membre du Bureau de l’INPH

information ›››› les news… les Views…

élections  professionnelles
du 25 juin au 2 juillet 2019 par vote électronique

des praticiens  hospitaliers

newS
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VIEWS

Les gouvernements successifs ont 
eu tendance à minimiser notre 
poids en raison du fort taux d’abs-
tention lors de ces élections, mais 
aussi du fait de la faible mobili-
sation de chacun lors des conflits 
passés.

Nous ne pouvons pas agir sans vous.

Les élections professionnelles vont 
conduire à renouveler les 2 com-
missions paritaires placées auprès 
du Centre National de Gestion  :

 L La Commission Statutaire 
Nationale 

 a Elle rend un avis sur la titula-
risation des PH au terme de la 
période probatoire en cas d’avis 
défavorable ou divergeant du 
DG, du Président de CME et/ou 
du chef de pôle.

 a Elle se prononce également sur 
l’insuffisance professionnelle 
qui peut aboutir à la radiation 
d’un praticien.

 a Elle examine et donne un avis 
sur la mise en recherche d’af-
fectation des PH.

 a Elle comporte un collège hos-
pitalier et un collège hospita-
lo-universitaire.

 L Le Conseil de Discipline
 a Il peut proposer de sanctionner 

un praticien par un blâme, un 
avertissement, une suspension 
voire une radiation.

 L Ces instances se réunissent par 
collège de spécialité : Anesthé-
sie-Réa, Biologie, Chirurgie, Mé-
decine, Pharmacie, Psychiatrie, 
Radiologie.

Les élections concerneront aussi 
une nouvelle structure, le Conseil 
Supérieur des personnels médi-
caux, odontologistes et pharma-
ceutiques des établissements pu-
blics de santé placé auprès de la 
Direction Générale de l’Organisa-
tion des Soins.

élections  professionnelles

Du 25 juin au 2 juillet 2019
Votez et faites voter 

Pour les listes soutenues 
par l’INPH

 L Il comporte 3 collèges : HU, PH 
et contractuels. 

 L Il examine :
 a Les projets de textes concernant 

nos statuts.
 a Les questions relatives à la santé 

et à la qualité de vie au travail.
 a La gestion des emplois et des 

compétences.

Donnez à l’INPH les moyens de continuer à être la première 
intersyndicale représentant tous les PH.

des praticiens  hospitaliers
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L’engagement syndical :   3 fois plutôt qu’une !
réflexion ›››› chronique d’hôpital

Dr Maud Willianson
SCPF
Syndicat des Chirurgiens 
Pédiatres Françai

L’ENGAGEMENT DU PH

La médecine n’est pas une 
activité comme les autres. 
C’est un engagement, 
auprès des patients, de 
le prendre en charge le 
mieux possible. Et cet 
engagement se renouvelle 
pour chacun des patient.

Mais, quels sont les 
engagements particuliers 
du PH ? En quoi, travailler 
à l’hôpital, engage celui 
qui accepte ce poste ?

Il y a 3 niveaux d’engagement :

LES ENGAGEMENTS DU PH 
À L’HÔPITAL

L’hôpital est d’abord un lieu de soin, 
ouvert à tous. Le PH qui y travaille 
s’engage donc à prendre en charge 
tous les patients, quelles que soient 
leurs pathologies (en fonction des 
compétences et des possibilités 
techniques de prise en charge), un 
patient ne peut être refusé parce 
que sa pathologie n’est pas assez 
rentable, pas assez « interessante » 
ou spécifique. De même que son 
origine, son mode de vie ou son 
statut socio-économique ne doivent 
pas entrer en ligne de compte dans 
sa prise en charge. Le PH est garant 
de cette égalité de traitement.

L’hôpital est, par essence, un lieu 
de travaille en équipe. Le PH qui y 
travaille s’engage à travailler avec 
son équipe médicale et paramé-
dicale, en facilitant les échange 
d’information au sein de cette 
équipe. « Seul on va plus vite, en-
semble on va plus loin ».
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L’engagement syndical :   3 fois plutôt qu’une !
CHRONIQUE 

D’HÔPITAL

L’hôpital, enfin, est un lieu de for-
mation : le PH s’engage à trans-
mettre son savoir, son expérience. 
Il n’est pas le dépositaire unique 
d’une connaissance mais l’ampli-
ficateur de ces connaissance pour 
l’ensemble de l’hôpital dans le-
quel il travaille.

Participe au bon fonctionnement 
de l’hôpital : CME et comités par-
ticuliers : douleur, nutrition, infec-
tion, CHSCT. 

PRATICIEN HOSPITALIER : UNE CARRIÈRE D’ENGAGEMENTS  
ET DE RESPONSABILITÉS

Engager si-
gnifie éty-
mologique-
ment mettre 
en gage. Au 
Moyen Âge, 
le mot a un 

usage juridique correspondant à 
l’action de lier par un contrat ou 
par une promesse. L’engagement 
est alors le fait de participer à 
une œuvre en échange d’un paie-
ment (les gages). Nos modernes 
contrats de travail en sont les hé-
ritiers. À partir du XVIe siècle, l’en-
gagement désigne ce qui pousse 
quelqu’un à agir d’une certaine 
façon ou caractérise celui qui est 

dans une situation avec des obli-
gations. Au tournant du XVIIIe et 
du XIXe siècle, avec les guerres de 
la Révolution puis de l’Empire, le 
terme d’engagement signifie, non 
seulement le contrat du soldat, 
mais également l’introduction 
d’une unité militaire dans une ba-
taille, voire aussi la bataille elle-
même. Ce double sens se retrouve 
dans l’usage politique contempo-
rain de l’engagement qui signifie 
à la fois la décision d’agir pour 
une cause qu’on a choisi de dé-
fendre et l’action enclenchée par 
cette décision. Cependant dans 
d’autres langues, le terme signi-
fiant engagement ne vient pas du 

gage mais de l’idée de commission 
(commitment en anglais ou compro-
misso en italien), qui signifie que 
l’engagement est à la fois mission 
et promesse. Pour tout médecin 
l’engagement professionnel pri-
mordial et au-dessus duquel il ne 
peut y avoir d’autre engagement, 
c’est le serment à l’éthique hip-
pocratique, prêté solennellement 
au moins deux fois : devant ses 
maîtres universitaires et condis-
ciples, ainsi qu’au conseil de 
l’Ordre. Cet engagement est à la 
fois la mission et la promesse faite 
à l’humanité, rien ne pourrait en 
soustraire le médecin de sa res-
ponsabilité.

QU’EST-CE QUE L’ENGAGEMENT ? 
Dr Eric Oziol - SYNDIF, SYNdicat Des Internistes Français

LES ENGAGEMENT DU PH
SYNDICALISTE

L’hôpital est soumis à des pres-
sions extérieures  : économiques, 
sociétales, politiques, transmises 
généralement par l’administra-
tion et la direction de l’hôpital, 
et des pressions intérieures (lutte 
de pouvoir, rivalités…). 

Ces pressions influent sur les 
conditions de travail des person-
nels médicaux et paramédicaux. 

Le PH, lorsqu’il devient syndicaliste, 
décide de défendre et améliorer le 
statut des médecins ainsi que leurs 
conditions de travail. Il a un rôle 
local d’écoute et de défense de ses 
collègues lorsqu’ils sont en difficul-
té. Il a aussi un rôle national. 

LES ENGAGEMENT D’UN 
PH CITOYEN

L’hôpital est partie intégrante de 
la société, le médecin qui y tra-
vaille ne peut s’en extraire. Se 
préoccuper de l’organisation de 
la santé en France pour favori-
ser un accès au soin pour tous, 
de qualité. Ceci implique de par-
ticiper à l’élaboration de cette 
organisation, à la formation des 
futurs médecins et personnels 
paramédicaux. Cela implique plus 
généralement de participer à la 
vie de la cité, à s’engager pour 
une société qui permette à un 
médecin de l’hôpital publique de 
remplir ses missions en accord 
avec ses valeurs.
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Le principe de l’engagement est 
paradoxal. Il doit être issu du 
libre choix de l’individu, faute de 
quoi il perd tout sens ou valeur. 
Mais si l’engagement est libre, 
il implique des contraintes qui 
pourraient apparaitre comme des 
servitudes contraires à la liberté. 
La langue commune exprime bien 
cette dualité : on tient son enga-
gement (caractère libre et actif), 
mais on est tenu par lui (carac-
tère contraint et passif). Celui qui 
s’engage doit pouvoir répondre de 
lui-même à autrui pour la cause, 
la profession ou le métier qu’il 
a choisi. Il n’y a donc pas d’en-
gagement sans responsabilité. Le 

ENGAGEMENT IMPLIQUE RESPONSABILITÉ !

   Et pour celui-là qui est 
solidaire des hommes, l’homme 
n’est point simple mot de son 
vocabulaire, l’homme est ce 
dont il est responsable. 

Antoine de Saint-Exupéry
Citadelle

Le concept, cher à l’INPH, «  d’in-
dépendance professionnelle  » pour 
chaque praticien hospitalier, est 
donc le garant de son engage-
ment éthique et de sa responsa-
bilité professionnelle, institution-
nelle, sociétale, mais surtout de 
son inaliénable responsabilité 
humaine.

REDÉCOUVRIR L’ENGAGEMENT SYNDICAL
Jérôme Frenkiel - Médecin de santé publique SNPHCHU

Il est une er-
reur des plus 
répandues 
qui consiste 
à croire en 
l’immanence 
des valeurs. 

De ses propres valeurs, bien en-
tendu. On en déduit à tort que ces 
valeurs feraient essentiellement 
consensus, et que leur non-res-
pect à un moment donné sera 
reconnu par la grande majorité 
comme une anomalie ayant né-
cessairement vocation à se corri-
ger. Un peu comme l’idée selon la-
quelle la nature serait infiniment 
résiliente. Dans le contexte hospi-
talier, on conçoit bien le confort 
de ces représentations, où l’on 
pourrait se consacrer pleinement 
à son art en laissant à d’autres, 
ou mieux encore au « système », 
le soin de garantir l’éthique, le 
progrès, la bienveillance… et les 
moyens matériels d’y parvenir. Et 
de fait, nous nous étions installés 
dans une douce léthargie, bercés 
par la certitude du bannissement 
définitif de l’obscurantisme tout 

comme celle de l’avènement 
du progrès sans fin. La fin de 
l’Histoire, en quelque sorte, et 
confortés en ce sens par une 
pensée unique lénifiante. Le ré-
veil n’en n’est que plus brutal : 
rationnement croissant de notre 
outil de travail, marchandisation 
rampante du système de santé, 
dérive technocratique cynique et 
à l’occasion violente, dégradation 
du dialogue social, et ce dans un 
contexte de déficit démocratique 
sans précédent… tout cela nous 
renvoie à un principe fondamen-
tal : rien n’est jamais acquis.

Ainsi, nous allons devoir réap-
prendre à porter notre vision 
de l’hôpital, pour ne pas dire de 
la médecine : une médecine de 
qualité et pour tous, mais aussi 
un environnement de travail en 
accord avec nos valeurs : l’excel-
lence par le travail et l’action col-
lective, mais aussi l’humanité, la 
bienveillance, le respect d’autrui, 
là où d’autres ne voudraient voir 
que rapports de force, compéti-
tion, et technocratie sous couvert 

d’un discours pseudo-humaniste 
et sans âme. Mais que veut dire, 
concrètement, « porter nos va-
leurs » ? Cela signifie d’abord 
s’assurer que nous sommes bien 
au clair avec elles, puis les dé-
fendre par la parole comme dans 
nos actes au quotidien. Mais cela 
ne suffit pas, car lorsqu’il s’agit 
d’une vision collective, les indi-
vidus pèsent bien peu. L’action 
collective est incontournable. Et le 
syndicalisme a été conçu précisé-
ment dans cette finalité. Nous avons  
largement oublié que le syndica-
lisme est, depuis ses origines, in-
dissociable du progrès social, voire 
du progrès tout court selon l’idée 
que l’on s’en fait. Et nous redécou-
vrons que, sans cette action collec-
tive, notre système hospitalier et 
au-delà notre vision de la médecine 
ne pourrait que régresser, et que 
notre responsabilité en cela serait 
immense. Voilà pourquoi nous de-
vons nous engager, ensemble. Pour 
les patients, et pour nous.

petit Larousse donne une double 
définition au terme de responsa-
bilité : «  1- la capacité à prendre 
une décision sans en référer préala-
blement à une autorité supérieure » 
et «  2- l’obligation de remplir une 
charge, une mission  », ce qui sup-
pose donc un engagement. Il y a 
donc à la fois liberté d’initiative 
et obligation. La responsabilité est 
un acte à assumer, une décision à 
prendre, dans une position double, 
singulière et sociale, de sujet et de 
citoyen, que possède la personne 
responsable. La responsabilité est 
indubitablement liée à l’éthique 
personnelle pour un engagement 
collectif. 

réflexion ›››› chronique d’hôpital
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Voter, ce n'est pas précisément un des droits de l'Homme : on vivrait très 
bien sans voter, si l'on avait la sûreté, l'égalité, la liberté. Le vote n'est 
qu'un moyen de conserver tous ces biens. L'expérience a fait voir cent fois 
qu'une élite gouvernante, qu'elle gouverne d'après l'hérédité, ou par la 
science acquise, arrive très vite à priver les citoyens de toute liberté, si le 
peuple n'exerce pas un pouvoir de contrôle, de blâme et enfin de renvoi. 
Quand je vote, je n'exerce pas un droit, je défends tous mes droits. Il ne 
s'agit donc pas de savoir si mon vote est perdu ou non, mais bien de 
savoir si le résultat cherché est atteint, c'est-à-dire si les pouvoirs sont 
contrôlés, blâmés et enfin détrônés dès qu'ils méconnaissent les droits des 
citoyens.

On conçoit très bien un système politique, par exemple le plébiscite 
où chaque citoyen votera une fois librement, sans que ses droits soient 
pour cela bien gardés. Aussi je ne tiens pas tant à choisir effectivement, 
et pour ma part, tel ou tel maître, qu'à être assuré que le maître n'est 
pas le maître, mais seulement le serviteur du peuple. C'est dire que je ne 
changerai pas mes droits réels pour un droit fictif. "

Alain, Propos, Le citoyen contre les pouvoirs

réflexion ›››› dossier

DOSSIER
VOTER ? VOTEZ !

Dr Antoinette Bernabe Gelot
Rédactrice en chef 

le MAG l’INPH

www.inph.org 11
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réflexion ›››› dossier

POURQUOI VOTER ? 

Imaginez qu’avant de voter vous 
ayez trouvé le temps de lire la 
plate-forme de propositions de 
l’INPH. Oui de la lire. 

« Comment, il est possible que la 
nomination nationale disparaissent ? 
Mais alors je serais pieds et poings 
liés face à la personne ou la strucutre 
qui m’aura nommé ? Je n’aurais plus 
de recours national ? » 

« Comment ? les Hospitaliers et les 
Hospitalo-Universitaires n’ont pas 
les mêmes droits sociaux ? » 

« Comment ? La CME ne décide rien ? 
elle est juste consultée ? Mais alors 
quels sont les critères décisionnels ? »

« Comment, on pourrait m’obliger à 
exercer dans plusieurs établissement 
du territoire ? »

Oui, le seul fait d’envisager de 
voter a déjà fait de vous un PH 
éclairé.

Commencer à voter, c’est com-
mencer à participer au monde, 
par soi-même bien sûr mais cela 
peut aussi être fait grâce à vos 
élus. 

Encore que... imaginez que vous 
soyiez nombreux à voter et, pour-
quoi pas ? nombreux à voter pour 
l’INPH. Ne pensez-vous pas que 
nos propos n’en seront que plus 
entendus ? Ne pensez-vous pas 
que notre voix pourrait y gagner 
en puissance ? 

Et surtout, ne croyez-vous pas que 
nous pourrions tous y gagner en 
connaissance et reconnaissance ?

Commencer à voter, 
c’est commencer 
à participer au 
monde, même si 
cela n'est pas par 
l’intermédiaire des 
élus, cela le sera par 
soi-même. 

Parce que c’est un droit.
Pas au sens de ce que l’on nous 
doit mais plutôt de ce que l’on 
se doit. Une de ces possibilités 
qui nous permettent d’occuper 
pleinement notre place dans le 
monde. Ou du moins de l’envi-
sager. Ce qui n’est déjà pas si mal. 

Voter c’est se projeter dans un 
possible, donc s’y interesser, en 
prendre connaissance et s’inter-
roger. Voter requiert un minimum  
de réflexion qui étoffe notre ba-
gage social et politique, ce qui, 
vous en conviendrez, n’est jamais 
de trop. Voter est un droit qui, si 
nous l’exerçons, nourrit le citoyen 
que nous sommes. 

Bien sûr pourrez-vous ajouter, la 
représentation est en crise, les 
électeurs ne sont pas écoutés, et 
les élus ne sont entendus. Alors, à 
quoi bon ? pourriez vous conclure. 

« Le commencement est la moitié 
de tout » écrivait Pytagore. Com-
mencer à voter, c’est commencer 
à participer au monde, même si 
cela n'est pas par l’intermédiaire 
des élus, cela le sera par soi-même. 
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Les H et HU aspirent à travailler 
en équipe dans des structures 
respectueuses de la dimension 
humaine, en considérant toutefois 
que les structures trop petites ne 
peuvent être performantes dans 
tous les domaines et sont source 
d’épuisement professionnel. Sans 
pour autant disparaitre, ces en-
tités plus petites ont vocation à 
se rapprocher, à se répartir ou à 
se spécialiser dans le respect de 
l’existant. Un exercice HU «  hors 
les murs » avec les hôpitaux non-U, 
les structures privées, en France ou 

à l’étranger devrait être institution-
nalisée. En ce qui concerne le CHU 
d’aujourd’hui, il devrait accompa-
gner l’universitarisation en cours 
des différentes professions liées à 
la Santé, en valorisant l’approche 
pluri-professionnelle, incluant une 
formation hors les murs, ouverte 
sur la société, en adéquation avec 
les besoins médicaux et de santé 
de la population du bassin de vie 
dans lequel l’hôpital est implanté, 
sans discrimination ni sélection des 
pathologies fondées sur des critères 
économiques ou financiers.

L'ambition de l'INPH est que les besoins en santé de tous les hommes, femmes et enfants vivant 
dans notre pays soient couverts par une offre de soins de qualité et accessible à tous.

L’INPH œuvrera donc, et sans relâche, pour que les médecins, pharmaciens et odontologistes 
hospitaliers, porteurs de cette offre de soins, puissent répondre à leur mission avec l'exigence 
due au patient, l’indépendance professionnelle requise par la hauteur de leur mission et dans la 
sérénité nécessaire à l’expression de leurs compétences.

Les ambitions de l’INPH se déclinent en 7 parties  : les missions des praticiens, le statut des 
praticiens, la gouvernance hospitalière, le territoire de santé, l’équipe médico-soignante, le 
dialogue social et la retraite.

NOS AMBITIONS POUR L’HÔPITAL PUBLIC

1. MISSIONS
Les missions fondamentales des 
médecins, pharmaciens et odon-
tologistes à l’hôpital public qu’ils 
soient hospitaliers ou hospita-
lo-universitaires  ? Soigner, former, 
transmettre, accueillir, donner en-
vie, donner confiance, prendre en 
charge dans le cadre d’une vision 
globale du soin, inventer et innover 
sont autant de missions qui forgent 
la vision de l’INPH et que nous re-
trouverons tout au long de cette 
plateforme.

Pour un Hospitalier (H) ou un Hos-
pitalo-Universitaire (HU) l’attracti-
vité de la mission réside dans le 
plaisir de s’améliorer en perma-
nence, de transmettre et de contri-
buer au progrès de la médecine et 
de la santé dans sa globalité : ac-
cueil, soins, réhabilitation, soutien, 
information, éducation, aide... Elle 
se nourrit aussi d’une forme de gra-
tification liée à la reconnaissance 
d’une disponibilité et d’une stabili-
té (permanence) de la compétence, 
couplée à la notoriété d’un exercice 
dédié au patient, indissociable de 
la liberté de choix des thèmes de 
travail et d’organisation d’une vie 
professionnelle faite de contacts et 
de relation humaine.

L’HÔPITAL DE 
DEMAIN... RELEVONS 
LA LIGNE HORIZON !!! 

D’après « les Mouettes »
Nicolas de Stael, 1955
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2. STATUT 

L’hôpital public est aujourd’hui 
confronté à une crise de démogra-
phie médicale en partie liée à la 
baisse d’attractivité des carrières 
hospitalières et hospitalo-univer-
sitaires. Nos statuts doivent nous 
permettre de prendre soin des 
patients dans les conditions d’un 

exercice professionnel libre, indé-
pendant et répondant à l’obligation 
de moyens imposée par le code de 
déontologie. Ce retour d’attractivité 
ne pourra pas se faire sans une reva-
lorisation significative de l’ensemble 
des rémunérations, sans l’assurance 
d’une continuité des carrières et 

sans la reconnaissance de valences 
dites « non cliniques ». L’INPH pro-
pose une série de mesures et de 
principes visant à garantir et pro-
mouvoir les statuts de praticiens 
hospitaliers et hospitalo-universi-
taires afin de recréer les conditions 
d’attractivité de l’hôpital public.

 L Préserver et renforcer la nomination nationale des PH à partir d’une liste aptitude nationale établie par 
une commission nationale de pairs gérée par le CNG.

 L Intégrer les praticiens attachés en CDI dans le corps des PH dès lors qu’ils sont inscrits sur la liste d’aptitude 
nationale.

 L Revaloriser la grille de rémunération des PH globalement de 30 %.

 L Améliorer la rémunération des jeunes PH en supprimant les six premiers échelons de début de carrière.

 L Revaloriser les deux niveaux de la prime d’exercice public exclusif, 1000€ puis 2000€ mensuels au bout de 
15 ans d’exercice exclusif, afin de valoriser l’engagement dans le secteur public. 

 L Créer des missions d’enseignement et de recherche pour les PH qui doivent être reconnues à plusieurs ni-
veaux : temps (valences), rémunération et reconnaissance dans l’institution d’enseignement ou de recherche.

 L Autoriser un congé des PH pour formation/recherche/reconversion avec maintien du salaire pour une durée 
d’un trimestre par deux ans travaillés à plein temps dans la limite d’un an de congé (à l’image des HU). 

 L Créer des possibilités de changer de nature d’exercice en cours de carrière en rendant possible des reconver-
sions dans une autre spécialité, des passerelles pour intégrer la recherche ou faciliter le changement de statut  
H ou HU en cours de carrière.

 L Améliorer les conditions d’exercice, en « repyramidant » la charge des gardes sur une carrière par un dispositif  
garantissant son allégement à partir du milieu de carrière.

 L Rapprocher certaines dispositions statutaires des HU de celles des PH pour les conditions d’exercice hospita-
lier (accès au temps partiel, congés etc…) et proposer une véritable retraite hospitalière aux HU.

 L Sanctuariser le cœur du statut HU en garantissant l’indissociabilité de la fonction HU : soin, enseignement  
et recherche.

QU’EST-CE QUI 
DÉRANGE ? 
ÉQUITÉ ? 

INDÉPENDANCE ?  

SERVICE PUBLIC ?

 L Renforcer l’attractivité du sta-
tut HU en rendant effectif l’ali-
gnement et la revalorisation des 
grilles des émoluments hospita-
liers des PU-PH et MCU-PH sur 
une grille unique revalorisée de 
30 %, en intégrant automatique-
ment les MCU-PH hors classe ti-
tulaires d’une Habilitation à Diri-
ger les Recherches dans le corps 
des PU-PH, en accordant l’utili-
sation du titre de « professeur » 
à tous les MCU-PH, en déplafon-
nant l’accès à la Hors-Classe des 
MCU-PH et à la Classe Exception-
nelle des PU-PH.

 L Reconnaître le temps du dia-
logue social par la création de 
valences syndicales.

réflexion ›››› dossier
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3. GOUVERNANCE

 L Donner des responsabilités à 
la Commission médicale d’éta-
blissement en matière bud-
gétaire  : objectifs, exécution et 
suivi, et lui garantir avec le DIM 
les moyens de son expertise et 
l’indépendance de ses décisions.

 L Inscrire la gouvernance de l’hô-
pital dans un projet territorial 
médicalisé et démocratique, as-
sociant également les soignants 
et les usagers.

 L Replacer le service au centre 
de l’organisation médicale et 
soignante, et rendre au Chef de 
service les moyens administra-
tifs et matériels de ses missions.

 L Associer concrètement le ser-
vice dans la préparation et 
l’exécution budgétaire  : prépa-
ration de l’Etat Prévisionnel des 
Recettes et des Dépenses (EPRD) 
avec le DIM et l’Administration, 
et exécution dans le cadre d’une 
large délégation de gestion en 
adéquation avec les objectifs du 
projet médical d’établissement 
validés par la CME.

 L Reconnaître les fonctions médi-
cales de gouvernance et de ges-
tion, pour les PH comme pour 
les hospitalo-universitaires, par 
la création de valences et de for-
mations spécifiques

 L Garantir respect et bienveil-
lance aux patients comme aux 
professionnels, par une gestion 
juste et transparente des situa-
tions individuelles et de la poli-
tique de prévention des risques 
psychosociaux.

L’hôpital public 
est aujourd’hui 
confronté au défi 
de construire 
l’avenir dans 
un contexte de 
crises : de son 
financement, de 
sa gestion, de sa 
gouvernance et 
de ses valeurs.

L’hôpital public est aujourd’hui 
confronté au défi de construire 
l’avenir dans un contexte de crises : 
de son financement, de sa gestion, 
de sa gouvernance et de ses valeurs. 
L’INPH répond à ce défi par un en-
semble de propositions volonta-
ristes et responsables, replaçant les 
patients comme les professionnels 
au centre de l’hôpital, et l’hôpital 
dans ses valeurs fondamentales à 
sa juste place dans le système de 
santé. L’objectif des propositions 
suivantes visent à remédicaliser la 
gouvernance des hôpitaux, respon-
sabiliser les médecins, pharmaciens 
et odontologistes dans l’organisa-
tion des soins et restaurer la notion 
d’équipe médico-soignante  :

 L Médicaliser la gouvernance  : ré-
investir la Commission Médicale 
d’Etablissement en matière de 
stratégie, de gestion, de qualité 
des soins, de progrès médical et de 
gestion des personnels médicaux.

 L Démocratiser la gouvernance, 
par un rééquilibrage des pré-
rogatives entre la Commission 
Médicale d’Etablissement et 
l’Administration.

4. TERRITOIRE
En préalable à ce paragraphe ayant 
trait au territoire, l’INPH  :

 L Affirme que rien ne pourra se 
faire sans conception médicale 
du territoire et sans la participa-
tion volontaire des praticiens.

 L S’opposera à toute territorialisa-
tion du statut des praticiens.

 L Veillera à la mise en œuvre de 
contreparties financières et sta-
tutaires significatives et simples 
en cas de nécessité de mobilité 
territoriale médicalement perti-
nente.

De la communauté profession-
nelle territoriale de santé (CPTS) 
au CHU  : des territoires de soins 
et de formation 

La qualité et l’égalité d’accès 
doivent être la préoccupation pre-
mière du parcours de soins de la 
CPTS vers le CHU et de la filière 
de formation du CHU vers la CPTS. 

En matière de soins : 

 L Les CPTS et les médecins libé-
raux doivent constituer un pre-
mier niveau accès aux soins et 
mettre en route le parcours de 
soins adapté aux malades et à 
sa pathologie ; idéalement ce 
niveau devrait déjà tendre vers 
une permanence des soins. 

 L Les hôpitaux de proximité doivent 
permettre d’assurer les « petites 
urgences », les soins de suite et 

l’hébergement d’aval, la fin de vie 
à proximité du domicile et de la 
famille des malades.

 L Les centres hospitaliers doivent 
prendre en charge les soins cou-
rants sur plateaux techniques et 
offrir des consultations « avan-
cées ultra spécialisées ». 

 L Les CHU doivent être l’endroit 
où sont délivrés les soins « ultra 
spécialisés », et assurer les acti-
vités de recours, mais aussi de 
soins courants et proximité pour 
la population avoisinante. 

 L Les établissements privés 
trouvent leur place dans cette 
hiérarchisation de l’offre de 
soins, quel que soit le niveau, en 
fonction de leurs capacités. 
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En matière de formation :

 L Toutes ces structures, hospita-
lières ou non, publiques ou pri-
vés, peuvent trouver leur place 
dans la formation des différents 
professionnels de santé, en fonc-
tion de leurs spécificités et capa-
cités ; étudiants hospitaliers et 
internes peuvent y trouver des 
terrains d’apprentissage profes-
sionnel pertinents.

 L La notion d’équipe médicale 
universitaire peut être élargie 
à un territoire « universitaire » 
différent de la région et variable 
selon les besoins de chaque spé-
cialité ; cette équipe médicale 
universitaire, sous la responsa-

5. ÉQUIPE
L’activité médicale à l’hôpital est, 
par essence, un travail en équipe. Ce 
travail collectif nécessite des aména-
gements et des organisations pour 
améliorer la prise en charge des pa-
tients et le bien-être au travail.

Les propositions de l’INPH
A l’échelle d’un service : 
Il faut remettre de la démocratie 
à l’hôpital, et cette démocratie doit 
s’appuyer au sein du service sur les 
principes suivants :

 L Le projet médical de service 
doit être construit avec les mé-
decins du service. Il doit ensuite 
être présenté à l’ensemble du 
personnel pour être développé 
par l’ensemble de l’équipe.

 L La CME s’appuie sur le projet 
médical de service pour évaluer 
le chef de service tous les 4 ans, 
ainsi que sur sa gestion globale 
du service (gestion du person-
nel médical et paramédical). 
Il est l’organisateur, le fédéra-
teur et l’interlocuteur privilégié 
avec l’administration mais doit 
consulter ses collègues et les as-
socier aux décisions ; il doit leur 
rendre compte des décisions dé-
finitives de la direction.

 L Un conseil de service doit être or-
ganisé régulièrement pour discu-
ter et régler les problèmes d’orga-
nisation du service. Ce temps doit 
être reconnu par les instances di-
rigeantes et inclus dans le temps 
de travail, de même que les temps 
«  hors soins  » nécessaires aux 
échanges permettant le bon fonc-
tionnement du service.

 L Les déplacements et choix 
des personnels paramédicaux 
doivent être fait en accord avec 
les praticiens.

 L Enfin, l’accueil et l’intégration 
des étudiants et des internes au 
sein de l’équipe doivent être ré-
fléchis et organisés. Ils font par-
tie des missions de l’équipe.

A l’échelle de l’établissement et du 
GHT :
Les équipes doivent collaborer 
au sein de fédérations. Celles-ci 
doivent prendre en compte les 
projets médicaux des services. 
Elles permettent la mise en place 
de protocoles communs de prise  
en charge des patients.

Les différentes équipes doivent 
aussi organiser des prises en charge 
transversales des patients (entre 
les urgences et les services d’aval, 
avec l’imagerie, …).

JE  T’entends 
parce qu’ IL a besoin de NOUS 

réflexion ›››› dossier
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Points forts : 

 L Qualité et égalité d’accès aux 
soins de la population et à la 
formation des professions de 
santé. 

 L Parcours de soins progressif et 
cohérent de la CPTS et du mé-
decin libéral vers le CH(U) : terri-
toire de soins (GHT). 

 L Parcours de formation contrac-
tualisé du CHU vers les struc-
tures non U : territoire de forma-
tion (« GHTU »). 

bilité d’universitaires titulaires, 
doit passer des contrats de for-
mation et de recherche sous le 
contrôle de l’UFR au niveau ré-
gional et des CNU concernés au 
niveau national. 

On définit ainsi deux types de 
territoires : 

 L Un territoire de soins (GHT), 
de la CPTS vers le CH, voire le 
CHU - un territoire de forma-
tion (« GHTU »), du CHU vers la 
CPTS  - ces territoires peuvent 
avoir un périmètre différent en 
fonction des structures hospi-
talières qui le constituent et des 
besoins de formation. 
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6. DIALOGUE SOCIAL
 L Le partage de l’information sur 

la stratégie et le devenir de l’éta-
blissement doit être la règle. L’in-
formation doit se faire de bas en 
haut et de haut en bas et doit 
respecter le droit à l’expression.

 L Un dialogue structuré des dif-
férents acteurs, pour ce qui les 
concerne, au niveau du service, 
du pôle et de l’établissement est 
indispensable.

 L En cas de conflit, non résolu au 
niveau du service ou du pôle, la 
CME organise une conciliation 
entre les parties en conflit. Cha-
cune des parties peut être ac-
compagnée par la personne ou 
l’organisation de son choix.

 L Le rôle de la médecine du travail 
doit être renforcé pour amélio-
rer la qualité du dialogue social.

 L Les statuts des personnels mé-
dicaux doivent être respectés 
mais les discussions d’évolution 
des statuts ne peuvent pas se 
faire au niveau local.

 L L’organisation du groupement 
hospitalier de territoire (GHT) res-
pecte le dialogue institué au ni-
veau des établissements parties. 

 L Le Collège médical ou la CME de 
GHT prolonge le dialogue social 
notamment en matière d’orga-
nisation et de mobilité inter-éta-
blissement.

 L Le Projet médical partagé (PMP) 
exprime la qualité du dialogue 
social.

 L Les statuts des personnels mé-
dicaux doivent être respectés 
mais les discussions d’évolution 
des statuts ne peuvent pas se 
faire au niveau local.

Dialogue social régional

 L L’organe du dialogue social au 
niveau régional est la Commis-
sion Régionale Paritaire (CRP) 
dont l’organisation est paritaire 

entre les représentations syndi-
cales de praticiens et les repré-
sentants de l’Administration.

 L Son utilisation dans ce but est 
très inégale selon les régions.

 L La CRP est le premier niveau 
d’intervention institutionnelle 
des Inter-syndicats représenta-
tifs des praticiens hospitaliers. 
A ce titre la réglementation doit 
être respectée en totalité.

 L La CRP dispose de droits concer-
nant l’organisation régionale de 
l’hospitalisation publique et en 
particulier de la permanence 
des soins. Ces droits sont selon 
les régions très inégalement res-
pectés malgré des textes régle-
mentaires précis et clairs.

 L La CRP dispose d’un rôle d’étude 
et de résolution des conflits qui 
n’auraient pas trouvé de solu-
tion locale. L’utilisation de ce 
dispositif est très inégale selon 
les régions.

Dialogue social national

 L Le niveau national du dialogue 
social est celui de l’évolution des 
statuts des Praticiens de l’Hô-
pital public et de l’organisation 
hospitalière publique.

La notion de 
dialogue social 
présuppose que 
les parties en 
présence aient 
une culture de 
compromis et 
sous-entend 
une information 
adaptée.
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Le dialogue social pour les pra-
ticiens hospitaliers inclut tous 
types d’échanges d’information, 
de consultation, de concertation 
ou de négociation entre les repré-
sentants du gouvernement (mi-
nistre, cabinet, services centraux 
(en particulier DGOS) et services 
déconcentrés : ARS) et les repré-
sentants des praticiens hospita-
liers et hospitalo-universitaires 
(les inter-syndicats représentatifs), 
sur des questions relatives à la po-
litique hospitalière et au statut des 
praticiens hospitaliers. 

L’objectif principal du dialogue so-
cial est de rechercher la formation 
d’un consensus entre les parties 
ainsi que leur participation démo-
cratique. 

L’absence de définition entre les 
parties d’un contenu préétabli 
précis et d’agenda induit tous les 
risques de malentendus et de leurs 
conséquences. 

La notion de dialogue social pré-
suppose que les parties en présence 
aient une culture de compromis 
et sous-entend une information 
adaptée.

Dialogue social local

 L Un dialogue social de qualité au 
niveau local est indispensable 
au bon fonctionnement de l’éta-
blissement et à la bonne qualité 
de la vie au travail des agents 
publics qui y travaillent. 

 L Le projet médical, le projet social 
et le règlement intérieur doivent 
préciser un dialogue social local 
qui n’est pas défini réglementai-
rement.

 L La CME, instance de représenta-
tion des praticiens hospitaliers, 
participe avec la représentation 
de la direction au dialogue social 
local.
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 L L’INPH ne permettra pas la re-
mise en cause de la nomina-
tion nationale des praticiens 
hospitaliers exerçant sous sta-
tut national.

 L L’INPH appelle à une négocia-
tion qui permettra une rénova-
tion profonde des statuts des 
praticiens de l’Hôpital public :
 a Modularité des carrières, ges-

tion prévisionnelle des em-
plois médicaux.

 a Entretien annuel positif.
 a Association d’un socle statu-

taire et d’une reconnaissance 
de valences contractuelles 
d’exercice, d’investissement 
institutionnel, de pénibilités 
d’isolement ou de déplace-
ment, d’activités, d’enseigne-
ment et de recherche.

 a Mobilité possible entre les 
différents secteurs d’activités 
publics ou libéraux.

 a Evolution des régimes de re-
traite.

Prévention et gestion des conflits

La prévention des conflits repose 
sur un dialogue social de qualité. 
Le droit à l’expression de chacun 
est indispensable :

 L La connaissance du projet 
d’établissement et des dispo-
sitions statutaires doivent être 
partagées par l’ensemble des 
praticiens de l’hôpital.

 L Une formation générale des 
praticiens entrants concernant 
le système de santé et l’organi-
sation hospitalière doit être inté-
grée à leur processus d’intégra-
tion. La formation des praticiens 
pressentis pour des responsabi-
lités institutionnelles (chefs de 
service, responsables d’unités et 
chefs de pôle) doit être renforcée 
en sciences humaines, manage-
ment et évaluation.

 L Le dialogue précoce concernant 
un conflit débutant est la meil-
leure garantie de succès de sa 
résolution.

La gestion des conflits peut utiliser 
l’ensemble des niveaux du dialogue 
social :

 L Les dispositifs mis en place par 
la CME et la CRP permettent le 
traitement précoce des conflits.

 L Les dispositifs de médiation 
nationale et interrégionale ou 
régionale doivent être définis 
par des textes réglementaires. 
Ils sont basés sur la volonté des 
parties en conflit de rechercher, 
sous l’égide d’un médiateur in-
dépendant et neutre, une so-
lution équitable qui fera l’objet 
d’un contrat de médiation signé 
par l’ensemble des parties.

 L L’échec de ces dispositifs peut 
conduire à l’ouverture de pro-
cédures disciplinaires : commis-
sions de discipline, insuffisance 
professionnelle.

 L Des contentieux juridiques au-
près des tribunaux administra-
tifs ou ordinaux, peuvent être 
ouverts concrétisant l’échec du 
dialogue social.

7. RETRAITE
Alors que cette année 2019 est an-
noncée comme celle de la réforme 
des retraites, il apparaît nécessaire 
de rappeler la position défendue 
par l’INPH  :

 L Maintenir un niveau global de 
retraite correspondant à 75 % du 
dernier salaire.

 L Inclure dans l’assiette de cotisa-
tion : 
 a L’indemnité d’engagement de 

service public exclusif.

 a La prime d’exercice territorial.

 L Proposer un régime spécifique 
de retraite complémentaire vo-
lontaire :
 a Avec un financement mixte 

praticien-employeur.

 L Reconnaitre la pénibilité de cer-
tains exercices et/ou activités en 
valorisant le point de retraite de 
ces exercices et/ou activités :
 a La permanence et la continui-

té des soins.
 a Le travail de nuit.
 a L’isolement professionnel.
 a La spécificité de la spécialité.
 a Les activités et responsabili-

tés institutionnelles et trans-
versales.

 a Les activités administratives 
de compte rendus et de co-
dage.

 a Les activités d’enseignement, 
de recherche et de compa-
gnonnage.

 L Valoriser l’exercice des PH re-
traités actifs dans les zones et 
spécialités sous-denses :
 a En permettant que les points 

acquis pendant cette période 
viennent abonder la future 
retraite.

réflexion ›››› dossier
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La CMH, l’INPH et le Snam-HP, trois intersyndicales seules représentatives de l’ensemble :
 L de toute la médecine hospitalière quels que soient les statuts, 
 L des praticiens hospitaliers et les praticiens hospitalo-universitaires, 
 L dans toutes les spécialités 
 L et sans aucun à priori dogmatique, sectaire ou politique,

ont décidé de présenter des listes d’union.

Nous, 
 L CMH (Coordination Médicale Hospitalière), 
 L INPH (Intersyndicale Nationale des Praticiens Hospitaliers), 
 L et SNAM-HP (Syndicat National des Médecins, Chirurgiens, Spécialistes, Biologistes et Pharmaciens des Hôpi-

taux Publics), 
avons décidé d’unir nos forces et présenter des listes d’union devant les grands dangers qui menacent la 
profession, nos statuts et les hôpitaux publics. 

En effet, trois crises conjuguent leurs effets négatifs : 
 L Une crise budgétaire, avec la réduction tarifaire de tous les actes, les menaces de fermeture d’unités, de ser-

vice et d’hôpitaux.
 L Une crise démographique qui gagne par-delà les déserts médicaux, l’ensemble du territoire national et qui 

concerne à la fois les praticiens et les personnels non médicaux.
 L Une crise institutionnelle avec la perte de considération des praticiens hospitaliers comme de tous les méde-

cins, pharmaciens et odontologistes, une déresponsabilisation dans les hôpitaux, et enfin, une prise de pouvoir 
quasi-totale des administrations.

Ainsi, les activités cliniques sont souvent marginalisées face aux contraintes de la production de rapports 
administratifs, de certificats et d’actes comptables.

Ces élections sont l’opportunité d’exprimer notre voix dans le cadre de réformes menaçantes. 
Par ailleurs pour défendre la profession, son éthique et son haut niveau de compétences, nous serons iné-
branlables et sans faiblesses :

 L Pour des promotions, nominations et carrières à la compétence, aux concours et aux nominations natio-
nales.  Non à la démagogie et à l’électoralisme !

 L Pour un syndicalisme médical fort et uni à côté des CME, Collèges, Sociétés savantes et instances électives.  
Nous refusons le décalque dans le monde médical hospitalier du syndicalisme des grandes centrales syndi-
cales, avec permanents nationaux, locaux syndicaux et CHSCT syndicales ; 

 L Pour le respect du travail en demi-journées, avec si nécessaire l’adjonction d’une troisième demi-journée pour 
valider le travail en soirée. Non au comptage horaire et à la pointeuse à l’entrée des structures hospitalières !

Dans ces conditions, la CMH, l’INPH et le Snam-HP, défenseurs intransigeants de l’indépendance de la pro-
fession, s’engagent ensemble et unis à promouvoir une médecine de qualité et une profession indépendante, 
défendue par des syndicats forts et représentatifs et qui ont fait leur preuve dans la défense de tous les 
collègues sans exception.  

Unis, Ensemble pour Défendre l’Hôpital,
CMH, INPH et SNAM-HP :
intersyndicales médicales pour une union électorale

www.inph.org 19
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ANESTHÉSIE-RÉANIMATION
Collège des praticiens hospitaliers

1. Mme BOGOSSIAN ELVIRA 
2. Mme BECQ- KAYAL- MARIE-CHRISTINE
3. Mme BUFFAT DOROTHEE
4. Mme BREDEN AUDREY
5. M. BONNET VINCENT
6. M. DEMORY DIDIER
7. Mme FISCHER CATHERINE
8. M. LYS SEBASTIEN
9. Mme PENALVER MARION
10. M. AMOUR MOHAMMED
11. M. TIBI NORBERT
12. M. GUILMIN BRUNO

Commission statutaire nationale – élections 2019
Listes communes CMH / INPH / SNAM-HP 

BIOLOGIE
Collège des praticiens et hospitaliers

1. M. LEFEVRE GUILLAUME
2. M. BLANCHARD HERVE
3. M. LACAILLE LOUIS
4. Mme CORNE-VIEILLE CHRISTELLE
5. Mme PAGNIEZ-MAMMERI HELENE
6. Mme GIROT HELENE
7. Mme HAMDAD FARIDA
8. M. DUPRE THIERRY
9. Mme BARGNOUX ANNE-SOPHIE
10. Mme BARDONNET KARINE
11. Mme BENZ DE BRETAGNE ISABELLE
12. Mme GHILLAN-DALBIN PASCALE

Collège des personnels enseignants et hospitaliers

1. M. BAUDIN BRUNO
2. M. FEUGEAS JEAN-PAUL
3. Mme COSTE-VILLENA ISABELLE
4. Mme MARCHANDIN HELENE
5. Mme BLASCO HELENE
6. M. FAURE PATRICE
7. Mme MOREL ISABELLE
8. M. BOYER OLIVIER
9. Mme VILGE-KEMMEL VERONIQUE
10. Mme PEOC’H KATELL
11. M. FROMONOT JULIEN
12. M. PILON ANTOINE 

CHIRURGIE, SPÉCIALITÉS CHIRURGICALES ET ODONTOLOGIE
Collège des praticiens hospitaliers

1. Mme HERY GERALDINE
2. M. PAQUET JEAN-CHRISTOPHE
3. M. LARRAS PATRICK
4. M. FAIS PIERRE-OLIVIER
5. M. MATHIEU PIERRE
6. M. DURAME FRANCOIS
7. M. TAWIL JEAN-HANI
8. M. NATAF FRANCOIS
9. M. GUERIN FLORENT
10. Mme VERLOMME VALERIE
11. Mme DEGUELTE SOPHIE
12. M. GUELFUCCI BRUNO

Collège des personnels enseignants et hospitaliers

1. M. CAPTIER GUILLAUME
2. M. MARTINOD EMMANUEL
3. M. CORNU JEAN-NICOLAS
4. Mme GAUCHER-BOUCHIHA SONIA
5. M. FUKS DAVID
6. M. CORNU PHILIPPE
7. M. AMOURIQ YVES
8. Mme AUQUIT-AUCKBUR ISABELLE
9. M. PALLUD JOHAN
10. M. KIANMANESH ALI-REZA
11. Mme GRAPIN CHRISTINE
12. M. DESGRANDCHAMPS FRANCOIS

réflexion ›››› dossier
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MÉDECINE ET SPÉCIALITÉS MÉDICALES
Collège des praticiens et hospitaliers

1. M. THEVENIN DIDIER
2. Mme BERNABE-GELOT ANTOINETTE
3. M. CHAGNON JEAN-LUC
4. M. BRAMLI SLIM
5. M. HANSSEN MICHEL
6. Mme BARICHEFF ANNE
7. Mme BENEZET-ANDREOTTI DOMINIQUE
8. M. OZIOL ERIC
9. Mme LE GAGNE ANNE
10. M. CIXOUS EMMANUEL
11. Mme MAXIME VIRGINIE
12. Mme TIGANAS-MOLINIER DANIELA

Collège des personnels enseignants et hospitaliers

1. M. DIEHL JEAN-LUC
2. M. DOUCET JEAN
3. M. ANGOULVANT FRANCOIS
4. Mme BOUGARIT-DURAND ANNE
5. M. ZELEK LAURENT
6. Mme LE FAOU ANNE-LAURENCE
7. M. CHARIOT PATRICK
8. M. ROBLOT PASCAL
9. M. CHOUAID CHRITOS
10. Mme LAMIA BOUCHRA
11. M. ANNANE DJILLALI
12. M. BOIRON JEAN-MICHEL

Commission statutaire nationale – élections 2019
Listes communes CMH / INPH / SNAM-HP 

PSYCHIATRIE
Collège des praticiens et hospitaliers
1. M. BOURCET STEPHANE
2. M. RAHIOUI HASSAN
3. Mme AUBRIOT BEATRICE
4. Mme LINARES ISA
5. Mme PETIT-SOLMAN MARIE-NOELLE
6. M. SARRAM SAMAN
7. M. GUICHARD THIERRY
8. Mme SYMOENS CHRISTINE
9. Mme DOYEN CATHERINE
10. M. BEAU DIDIER
11. Mme RENER SYLVIA
12. M.  TRIANTAFYLLOU MICHEL

RADIOLOGIE
Collège des praticiens et hospitaliers

1. M. CART PHILIPPE
2. Mme DORGERET SOPHIE
3. Mme LEVY-LIESSE ANNE
4. M. BEROUD PACAL
5. M. HEAUTOT JEAN-FRANCOIS
6. M. DETTLOFF HERVE
7. M. BERGE JEROME
8. Mme AMRAR-VENNIER FREDERIQUE
9. M. BOUZGARROU MOUNIR
10. Mme PYATIGORSKAYA NADYA
11. Mme LE FRAPPER EDITH
12. Mme MARRO BEATRICE

Collège des personnels enseignants et hospitaliers

1. M. PRUVO JEAN-PIERRE
2. M. BOUDGHENE FRANCK
3. M. HELENON OLIVIER
4. M. GAUVRIT JEAN-YVES
5. M. CHAMPSAUR PIERRE
6. M. CONSTANS JEAN-MARC
7. M. KRAINIK ALEXANDRE
8. M. CHATEIL JEAN-FRANCOIS
9. M. KOBEITER HICHAM
10. Mme SCHOUMAN-CLAEYS ELISABETH
11. M. TASU JEAN-PIERRE
12. Mme ADAMSBAUM. CATHERINE
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Conseil de discipline – élections 2019
Listes communes CMH / INPH / SNAM-HP

ANESTHÉSIE-RÉANIMATION
1. Mme BOGOSSIAN ELVIRA
2. Mme BECQ- KAYAL- MARIE-CHRISTINE
3. Mme BREDEN AUDREY
4. Mme PENALVER MARION
5. Mme BUFFAT DOROTHEE
6. M. DEMORY DIDIER
7. Mme FISCHER CATHERINE
8. M. LYS SEBASTIEN
9. M. AMOUR MOHAMMED
10. M. TIBI NORBERT
11. M. BONNET VINCENT
12. M. GUILMIN BRUNO

MÉDECINE ET SPÉCIALITÉS MÉDICALES
1. M. THEVENIN DIDIER
2. M. AUMAITRE HUGUES
3. M. HANSSEN MICHEL
4. M. RUMEAU PIERRE
5. M. CHAGNON JEAN-LUC
6. Mme RULLIER-MEYER PATRICIA
7. Mme BENEZET-ANDREOTTI DOMINIQUE
8. M. AYACHI AZZEDINE
9. Mme LE GAGNE ANNE
10. Mme CHAUVEAU-JOUVE PASCALE
11. Mme MAXIME VIRGINIE
12. Mme CHAUVET-BARCELO ELODIE

PSYCHIATRIE
1. Mme CANEVET CHRISTINE
2. Mme PETIT-SOLMAN MARIE-NOELLE
3. Mme BERNIER ANNE
4. Mme BOITEUX CATHERINE
5. M. FROTTIN ALAIN
6. M. CHRISTODOULOU ALEXANDRE
7. Mme BOURCHEIX-HAMANELNE ANNE
8. M. NAVARRE CHRISTIAN
9. Mme GOETZ HELENE
10. Mme LITINETSKAIA MARINA
11. M. FERRANDI JEAN
12. Mme ROSSI CAMILLE

RADIOLOGIE ET IMAGERIE MÉDICALE
1. M. CART PHILIPPE
2. Mme MOUNIR FOUZIA
3. Mme LEVY-LIESSE ANNE
4. M. BEROUD PASCAL
5. M. HEAUTOT JEAN-FRANCOIS
6. M. DETTLOFF HERVE
7. M. ALBISETTI JACQUES
8. Mme AMRAR-VENNIER FREDERIQUE
9. Mme AKIERMAN MICHELE
10. Mme PYATIGORSKAYA NADYA
11. Mme LE FRAPPER EDITH
12. Mme MARRO BEATRICE

BIOLOGIE
1. M. LACAILLE LOUIS
2. Mme DAO THUC-ANNE
3. M. GUECHOT JEROME
4. Mme PAGNIEZ-MAMMERI HELENE
5. Mme GHILLAN-DALBIN PASCALE
6. M. LEFEVRE GUILLAUME
7. M. BOUDAOUD LARBI
8. Mme BARGNOUX ANNE-SOPHIE
9. Mme BENZ DE BRETAGNE ISABELLE
10. Mme CORNE-VIEILLE CHRISTELLE
11. Mme GIROT HELENE
12. Mme BARDONNET KARINE

CHIRURGIE, SPÉCIALITÉS 
CHIRURGICALES ET ODONTOLOGIE
1. M. TRUJILLO-GUTIEREZ PATRICIO
2. M. PAQUET JEAN-CHRISTOPHE
3. Mme FERRE-LACOSTE MARIE-HELENE
4. M. TAHLA ABDELHAFID
5. M. SARICASSAPIAN BERNARD
6. M. DURAME FRANCOIS
7. M. MADONNA FRANCESCO
8. M. NATAF FRANCOIS
9. Mme HERY GERALDINE
10. Mme VERLOMME VALERIE
11. M. LAPLACE CHRISTOPHE
12. M. GUELFUCCI BRUNO

réflexion ›››› dossier
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PREMIER COLLÈGE
1. M. BELOUCIF SADEK
2. M. BOYER OLIVIER
3. M. LE CORRE PASCAL
4. M. PRUVO JEAN-PIERRE
5. M. BAUDIN BRUNO
6. Mme BEAUDOIN SYLVIE
7. M. LEJOYEUX MICHEL
8. M. CORNU JEAN-NICOLAS
9. M. FUKS DAVID
10. M. TERZI NICOLAS
11. M. FEUGEAS JEAN-PAUL
12. M. BOUDGHENE FRANK
13. Mme LE FAOU MARIE-LAURENCE
14. Mme GOERE DIANE
15. Mme LOSSER MARIE-REINE

DEUXIEME COLLÈGE
1. Mme BOCHER RACHEL
2. M. THEVENIN DIDIER
3. Mme KAYAL-BECQ MARIE-CHRISTINE
4. M. OZIOL ERIC
5. M. BOURCET STEPHANE
6. M. DAVID STEPHANE
7. M. LEGLISE PATRICK
8. M. QUELENNEC BAPTISTE
9. M. HANSSEN MICHEL
10. Mme JOUANNET MIREILLE
11. M. LEFEVRE GUILLAUME
12. Mme VERLOMME VALERIE
13. Mme BERNABE-GELOT ANTOINETTE
14. Mme BENZ DE BRETAGNE ISABELLE
15. Mme AUBRIOT BEATRICE

TROISIEME COLLÈGE
1. Mme DYDYMSKI SYLVIANE
2. Mme WILLIAMSON-CHABAUD MAUD
3. Mme DE BREYNE BRIGITTE
4. Mme FOURNIER-CHOMA CHRISTINE
5. Mme IMPERAIRE-BORONAD LAURENCE
6. M. REVOL BRUNO
7. M. BEN AMMAR MOHAMED SALAH
8. M. BEN SAID MOHAMED
9. M. BACHA MOHAMED
10. M. DUFAT LAURENT
11. Mme FONTANGES ELISABETH
12. M. BOURHIS MATTHIEU
13. M. AMBARA JULIEN
14. Mme FERTOUT-AHAROUNI ELISE
15. Mme ROMERO ALEXIA
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éLECTIONS COMMISSIONS STATUTAIRES 
NATIONALES H ET HU CONSEIL DE DISCIPLINE H
Section pharmacie

Liste présentée par le SYNPREFH soutenue par l’INPH

Profession de foi

Le Synprefh représente et défend les pharmaciens des hôpitaux publics quels que soient leurs statuts, pra-
ticiens hospitaliers temps plein ou temps partiel, praticiens contractuels ou attachés et praticiens hospita-
lo-universitaires. Il assure une défense collective et individuelle, assiste les consœurs et confrères dans leurs 
difficultés professionnelles.

Grâce à sa vigilance, sa réactivité, ses propositions et ses initiatives, le Synprefh se positionne comme un 
interlocuteur constructif auprès des pouvoirs publics et des autorités de tutelle.

Actif pour l’avenir de la profession, il s’investit et prend position sur la formation des étudiants et des internes. 
Il a soutenu la reconnaissance du DES de pharmacie pour l’exercice en PUI. Il lutte contre le dogme de la 
PUI unique de territoire en promouvant la coopération en équipes pharmaceutiques d’un même territoire.

Il réaffirme à tout moment les missions des pharmaciens hospitaliers et cherche à défendre l’amélioration 
de leurs conditions d’exercice.

Afin de promouvoir la qualité, la sécurité et l’efficience du circuit des produits de santé à l’hôpital, il milite 
pour obtenir les moyens adaptés aux nouvelles missions des pharmacies à usage intérieur, pour accompagner 
la mutation des PUI dans la perspective de la transformation territoriale de notre système de santé.

En action concertée avec l’INPH, le Synprefh participe à la rédaction des textes législatifs et réglementaires 
sur l’hôpital public, les professionnels de santé, l’organisation du système de santé. Il est membre des groupes 
de travail qui négocient pour obtenir une meilleure attractivité, une revalorisation des différents statuts, une 
organisation territoriale respectueuse de nos missions et une gouvernance hospitalière garantissant notre 
indépendance professionnelle.

Le gouvernement a souhaité associer aux élections du CNG, l’élection des trois collèges du Conseil Supérieur 
des Professions Médicales, pharmaceutiques et odontologique. Cette particularité fait que ces élections revêtent 
un enjeu majeur de représentativité des organisations syndicales.

Pour une très large représentation de la pharmacie hospitalière
et pour un syndicalisme professionnel et responsable.

VOTEZ ET FAITES VOTER POUR LES LISTES
SYNPREFH – INPH

AUCUNE VOIX NE DOIT MANQUER

le mag de l’inph / Juin  201924



www.inph.org 25

Conseil de discipline – élections 2019
Section Pharmacie  INPH-SYNPREFH
Collège des praticiens hospitaliers
1. Mme JANIAN Pascale
2. M. LE PALLEC Gilles
3. Mme JOUANNET Mireille
4. Mme BEZEL Chloë
5. M. BURDE Frédéric
6. Mme AVOT Pascale
7. Mme POLLET Claire
8. M. BORONAD Cyril
9. Mme BOURIN Delphine
10. M. JOBARD Eric
11. Mme MERLE Sonia
12. Mme BAZIRE Christelle

Collège des personnels enseignants et hospitaliers
1. M. GRIMANDI Gaël
2. Mme SAUTOU Valérie
3. M. ODOU Pascal
4. Mme CRAUSTE-MANCIET Sylvie
5. M. CESTAC Philippe
6. Mme LEGUELINEL Géraldine
7. VARIN Rémi
8. Mme BERNARD-BADAROUX Lise
9. M. BOCQUET François
10. Mme TERRIER-LENGLET Aurélie
11. M. CLOUET Johann
12. M. ALLENET Benoît

Collège des praticiens hospitaliers 
1. Mme JOUANNET Mireille
2. M LEGLISE Patrick
3. Mme BEZEL Chloë
4. M BORONAD Cyril
5. Mme AVOT Pascale
6. Mme POLLET Claire
7. M BURDE Frédéric
8. Mme BOURIN Delphine
9. Mme JANIAN Pascale
10.  Mme WISNIEWSKI Sandra
11.  Mme BOISGONTIER Mélissa
12.  M JOBARD Eric

Commission statutaire nationale – élections 2019
Section Pharmacie  INPH-SYNPREFH
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